
besoins qui ont été reconnus. L'évaluation financière de ces projets,
eu égard au budget, sera faite plus tard. Suite aux échanges
réguliers entre les ministères concernés et aux consultations avec les
provinces et le secteur privé, il est possible que l'on ajoute ou
annule des projets.

La Direction du Moyen-Orient (du Bureau des affaires d'Afrique et du

Moyen-Orient des Affaires extérieures), l'Ambassade et les directions
sectorielles du ministère de l'Expansion industrielle régionale seront

les principaux responsables chargés de faciliter la mise à exécution
du programme d'expansion des exportations, mais la réalisation des

objectifs dépendra dans une large mesure de la coordination et de la

collaboration de tous les ministères fédéraux et des gouvernements

provinciaux intéressés, ainsi que de la participation active des

entreprises et de l'industrie canadiennes. C'est dans cet esprit que
l'on a déjà consulté les gouvernements provinciaux et d'autres
ministères fédéraux afin de formuler cette stratégie. Les autorités
commerciales ont également discuté avec les hommes d'affaires pour

s'assurer que le Plan tienne bien compte des vues du secteur privé.

Compte tenu de ce regroupement d'efforts et du ferme engagement à
réaliser cet objectif, tout porte à croire que le Canada peut

grandement accroitre sa part du marché saoudien.


